
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 À 18 HEURES 30

N° DEL2018_202 : FIXATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION

L'an deux mille dix huit, le dix huit décembre 

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  18  décembre  2018 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Madame  Anne-Marie  ROSÉ

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Dominique  SANCHEZ, Dominique  MAS, Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES,  Gisèle   DEDIEU,  Jean-Michel   BOUAT,  Steve   JACKSON,  Michèle
BARRAU-SARTRES,  Frédéric   CABROLIER,  Pierre   DOAT,  Eric   GUILLAUMIN,
Delphine  DESHAIES-GALINIE, Christian  CHAMAYOU, Gérard  POUJADE, Francis
SALABERT,  Anne-Marie   ROSÉ,  Thierry   MALLÉ,  Thierry   DUFOUR,  Hélène
MALAQUIN,  Michel   TREBOSC,  Blandine   THUEL,  Michel   MARTY,  Céline
TAFELSKI,  Jean-François   ROCHEDREUX,  Bruno   CRUSEL,  Marie-Louise   AT,
Pascal  PRAGNERE, Laurence  PUJOL, Joëlle  VILLENEUVE, Louis  BARRET, Yves
CHAPRON

Membres présents non votants :  
Madame Agnès BRU, messieurs, Philippe GRANIER, Jacques ROUSSEL, Philippe
MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Philippe   BONNECARRERE (pouvoir  à  Muriel   ROQUES-ETIENNE),  Fabien
LACOSTE (pouvoir à Pascal  PRAGNERE), Emmanuelle  PIERRY (pouvoir à Francis
SALABERT), Naïma  MARENGO (pouvoir à Gisèle  DEDIEU), Bruno  LAILHEUGUE
(pouvoir à Odile   LACAZE), Sylvie   BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Jean-Michel
BOUAT),  Geneviève   PEREZ (pouvoir  à  Louis   BARRET),  Enrico   SPATARO
(pouvoir à Steve  JACKSON), Claude  JULIEN (pouvoir à Pierre  DOAT), Catherine
BIAU (pouvoir à Dominique  MAS)

Votants : 45





SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 18 DÉCEMBRE 2018

N° DEL2018_202 : FIXATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION

Pilote : Finances

Monsieur  Francis  SALABERT, rapporteur,

La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) s’est réunie
le  5  décembre  pour  arrêter  le  montant  des  retenues  sur  attributions  de
compensation  2018  relatives  aux  révisions  et  finalisation  des  plan  locaux
d’urbanisme communaux. 

Lors de sa séance du 15 décembre 2015, le conseil communautaire a décidé de
prescrire  l’élaboration  d’un  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  (PLUI)  sur
l’ensemble du territoire de la communauté d’agglomération.

La communauté d’agglomération prend également en charge les procédures de
révision  et  de  finalisation  des  documents  d’urbanisme  communaux  jusqu’à
l’adoption du PLUI. Le coût de ces procédures de révision doit rester à la charge
des communes.

Lors de la CLECT du 19 septembre 2017, il a été décidé de retenir chaque année
sur  l’attribution  de  compensation  des  communes  le  montant  des  dépenses
supportées  par  la  communauté  d’agglomération en année N-1 (2017 pour  le
calcul des attributions de compensation 2018), jusqu’à l’adoption du PLUI.

Les retenues d’attribution de compensation pour 2018 sont les suivantes :

Par conséquent, le montant des nouvelles attributions de compensation après
prise en compte des montants de charges transférées  est arrêté ainsi qu’il suit :





L’article 1609 nonies C du code général des impôts fixe les conditions de révision
des  attributions  de  compensation :  « Le  montant  des  attributions  de
compensation et les conditions de leur révision peuvent être fixés librement par
délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des
deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en
tenant compte du rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de
charges ». 

Il convient de rappeler que l’attribution de compensation est un reversement de
fiscalité   économique  qui  intervient  entre  l’agglomération  et  les  communes
membres. Ce reversement est révisé lors de chaque transfert de compétences.





Ce  montant  d’attribution  peut  être  négatif  lorsque  le  montant  de  fiscalité
économique transférée à l’agglomération est inférieur au montant des charges
pour exercer les compétences transférées par les communes à l’agglomération.
Sa fonction est d’assurer la neutralité financière des transferts de compétences
opérés entre les communes et l’agglomération.

Le conseil de communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C,

VU le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées en
date du 5 décembre 2018,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 4 décembre 2018,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

PREND ACTE du  rapport  de  la  commission  locale  d’évaluation  des  charges
transférées du 5 décembre 2018. 

DÉCIDE DE modifier les attributions de compensation à compter de 2018 de la
manière suivante :





AUTORISE madame la présidente à saisir les maires des communes concernées
par les modifications d’attribution de compensation afin qu’ils inscrivent à l’ordre
du  jour  de  leur  prochain  conseil  municipal  la  fixation  des  attributions  de
compensation.

Pour extrait conforme,
Fait le 18 décembre 2018,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL




